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                             POSTE SPECIFIQUE ACADEMIQUE  

FICHE GENERIQUE PROFIL DE POSTE BTS MUC 
 

 
 
Etablissement : Lycée 

Discipline de poste concernée : L8015 

Intitulé du poste : Professeur d’économie et gestion habilité à assurer  des 
enseignements professionnels en STS Management des Unités 
Commerciales 

Condition particulière : Titulaire de l’Agrégation ou du CAPET C (ancienneme nt D2) 

Nombre d’heures de spécialité Minimum 9H 

 
 

 
Activités  

 
Connaissances particulières 

 
Participer à l’acquisition du 

corpus de compétences 
professionnelles des étudiants 

 
Mobiliser des savoirs en 

interrelation étroite avec les 
enseignements du MUC, Gestion 

de la relation commerciale, 
Développement de l’unité 
commerciale, Informatique 

commerciale et Communication. 
 

Pilotage de la formation en 
liaison avec les milieux 

professionnels conformément à 
l’arrêté de création du BTS 

 

 
- Maitrise des savoirs scientifiques, technologiques et professionnels 

listés dans le référentiel de la formation 
- Etre en mesure de définir rigoureusement les concepts, principes, 

mécanismes et de structurer logiquement des éléments de savoir 
dans l’enseignement spécialisés.  

- Articuler le développement des compétences et des savoirs 
associés en fonction du référentiel  

- Maitriser les outils et méthodes du CCF 
- Maitriser les démarches et modes de raisonnement adaptés à la 

résolution de problèmes dans les activités tertiaires 
professionnelles  

- Appréhender les contenus des qualifications tertiaires, les 
évolutions en entreprise 

- Exploiter en permanence les ressources informatiques 
professionnelles et les outils de communication listés dans le 
référentiel de formation et percevoir les lignes de force de 
l’évolution technologique dans les milieux professionnels et déceler 
les pratiques transférables. 

- Organiser la formation en liaison avec les milieux professionnels 
(partenariat, actions professionnelles, stages etc..). 
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